
Département de l'Hérault République Française

ARRONDISSEMENT

DE BEZIERS

COMMUNE DE LESPIGNAN
Siège social : Hôtel de ville -  34710 LESPIGNAN

ARRETE DU MAIRE

Objet :

Vendanges à l'ancienne 
Le 17 Septembre 2022

N° A-2022-08-24-27

Le Maire de la commune de LESPIGNAN,

Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L 2212 et L 2213.

Vu le Code de la Route, notamment ses articles R.1.44 et R.225.

Les Amis de Lespignan organise les « Vendanges à l'Ancienne » le 17 
Septembre 2022.

ARRETE

ARTICLE 1 -  Les « Vendanges à l'Ancienne » seront organisées le 17 
septembre 2022 par les Amis de Lespignan.
Un défilé jusqu'à une vigne secteur « Galou » sera organisé depuis la 
Place des Ecoles et un repas sera servi sur l’allée du Bicentenaire. (Salle 
polyvalente en cas d'intempéries).
Le Défilé sera encadré par les organisateurs et ne nécessite pas de 
règlementation particulière.
Le stationnement sera interdit au parking municipal Le « lavador » de 8h 
à 17h.

ARTICLE 2 -  Cette réglementation sera matérialisée par la pose de 
barrières et l'affichage du présent arrêté.

ARTICLE 3 -  Les véhicules de secours ne sont pas concernés par ces 
mesures d'interdiction.

ARTICLE 4 -  Madame la Secrétaire de Mairie, le Chef de la Brigade de 
Gendarmerie de Capestang, Messieurs les Brigadiers de la Police 
Municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté.

Fait à LESPIGNAN, le 24 Août 2022.

Acte rendu exécutoire 
Après dépôt en Préfecture 
De l'Hérault le
Et publication ou notification 
Du
Le Maire :

Le Maire,

Jean-François GUIBBERT


